Article sur : suite à la visite de chantier effectuée le jeudi 17 juillet par le Colonel Maire de la Commune de Babadjou Gisèle Tsangue au niveau du chantier du CMPJ, elle est tombée sur des malfaçons graves dans ce chantier en cours à Doji. Il s’agit du chantier de la construction du Centre Multifonctionnel de Promotion des Jeunes (CMPJ). C’est pourtant un site donc le plan d’occupation a été produit par les topographes de la délégation départementale des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières à Mbouda engagés par la Mairie. Dans ce chantier plusieurs malfaçons ont été identifiées par le Colonel Maire et Maitre d’ouvrage desdits travaux à savoir : 1. mauvais terrassement trop rapproché de l’entrée du bâtiment abritant la Sous-préfecture de Babadjou si rien n’est fait au niveau du site (terrassement qui devait être fait en biais ou en escalier) qui pourra provoquer à la longue effondrement du bâtiment abritant la Sous-préfecture de Babadjou ; 2. l’un des poteaux de la fondation du bâtiment en construction est collé au talus a moins d’un mètre, lequel talus a commencé à s’effondrer après la 1ere pluie parce que c’est une terre qui avait été posée et ici du site sur lequel est bâtie la sous-préfecture ; 3. les fouilles d’une fondation faite sur une terre déposée à 57 cm qui n’a pas atteint la terre ferme, par conséquent, la profondeur de la rigole dépasserait la profondeur de la fouille de la fondation ; 4. des longues sections de murs sans poteaux sur toute la section. Notons qu’à ce jour, aucune des quatre étapes (terrassement, fouilles, ferraillage, fondation) des travaux déjà réalisés par  l’entreprise n’a été réceptionnée comme indiquée dans la lettre-commande. Actuellement, le Col. Maire ne sait pas comment elle fera pour résoudre le problème de l’entrée de la sous-préfecture et surtout ou elle trouvera un financement pour faire un mur de soutènement qui protègera le bâtiment abritant les services de la sous-préfecture. Face à cette situation désastreuse, le Maitre d’ouvrage a arrêté les travaux sur ce chantier et a convoqué une réunion de chantier. Etaient conviés a cette réunion de chantier : le Chef de brigade de contrôle des marchés publics, le délégué départemental des travaux publics représenté par l’un de ses collaborateurs  ingénieur,  le prestataire en charge des travaux et ses techniciens, le Maitre d’ouvrage, le Cadre communal de développement de la Mairie qui est en même temps Maitre d’œuvre et quelques chefs service de la Mairie. A cette réunion de chantier, le Maitre d’ouvrage a explicitement exposé sur toutes les malfaçons observées sur le chantier et qui lui ont contraint d’arrêter les travaux issus d’un financement de 60 millions qu’ils sont en train de mettre en l’air, face à la situation, le prestataire est resté bouche b. Face à cette situation du moins gravissime, le Col. Maire a montré un autre site au prestataire pour qu’il implante à nouveau ce bâtiment devant abriter les services du CMPJ. Face à cette situation, la Mairie se réserve le droit de poursuivre en justice ce prestataire afin d’obtenir de lui arrangement. Le temps nécessaire est accordé à ladite entreprise pour se remobiliser et reprendre les travaux sur le nouveau site, faute de quoi, le contrat sera résilié. Elle a également tenu à expliquer à une équipe de contrôle des marches publics venue de Yaoundé.







Babadjou : Graves malfaçons constatées sur le chantier du CMPJ de Doji – Le Col. Maire Gisèle Tsangue sonne l’alerte
Babadjou, le 17 juillet 2025 – Le chantier de construction du Centre Multifonctionnel de Promotion des Jeunes (CMPJ) dans la localité de Doji, commune de Babadjou, a été brutalement interrompu à la suite d’une visite inopinée effectuée par le Colonel Maire Gisèle Tsangue. La cheffe de l’exécutif communal y a découvert des malfaçons d’une gravité inquiétante, compromettant la stabilité non seulement de l’ouvrage en cours, mais aussi du bâtiment abritant la Sous-préfecture de Babadjou.
Des anomalies techniques alarmantes
Ce projet, dont le plan d’occupation a pourtant été validé par les topographes de la délégation départementale des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières à Mbouda, révèle plusieurs erreurs techniques majeures :
1. Terrassement mal exécuté : réalisé de manière trop rapprochée de l’entrée du bâtiment de la Sous-préfecture, le terrassement aurait dû être effectué en biais ou en escalier. Dans son état actuel, il menace la stabilité du bâtiment administratif voisin.
2. Fondation à haut risque : l’un des poteaux du bâtiment en construction est implanté à moins d’un mètre du talus, déjà en cours d’effondrement après les premières pluies, du fait de la nature instable du sol (terre rapportée).
3. Fouilles non conformes : les fondations sont creusées sur une couche de terre déposée à seulement 57 cm, sans atteindre la terre ferme, ce qui compromet sérieusement la solidité de l’ouvrage.
4. Structure murale déficiente : de longues sections de murs ont été érigées sans poteaux, fragilisant l’ensemble de la construction.
À ce jour, aucune des quatre étapes essentielles du chantier (terrassement, fouilles, ferraillage, fondation) n’a été réceptionnée par le maître d’ouvrage, en contradiction flagrante avec les prescriptions de la lettre-commande.
Arrêt immédiat des travaux et réunion de crise
Face à l’ampleur des malfaçons constatées et au risque de perte d’un investissement public de 60 millions de FCFA, le Colonel Maire a ordonné l’arrêt immédiat des travaux. Une réunion de chantier d’urgence a été convoquée, rassemblant les parties prenantes : le Chef de brigade de contrôle des marchés publics, un représentant du délégué départemental des Travaux Publics, le prestataire et ses techniciens, le Cadre communal de développement (également maître d’œuvre), ainsi que plusieurs chefs de service de la Mairie.
Au cours de cette séance tendue, le maître d’ouvrage a exposé en détail les défauts constatés. Le prestataire, visiblement dépassé par la situation, n’a su apporter aucune réponse convaincante.
Un nouveau site proposé – Procédure judiciaire en vue
Face à l’échec du site initial, le Col. Maire a proposé au prestataire un nouveau site d’implantation pour relancer le projet. Elle a toutefois prévenu que la Mairie se réserve le droit de poursuivre l’entreprise en justice pour malfaçons et mise en péril des fonds publics.
Un délai de grâce a été accordé à l’entreprise pour se remobiliser et redémarrer les travaux sur le nouveau site. En cas de non-exécution dans les délais, le contrat sera purement et simplement résilié.
Des explications fournies à Yaoundé
Dans le souci de transparence, le Colonel Maire a également expliqué la situation à une équipe de contrôle des marchés publics venue de Yaoundé, insistant sur la nécessité de protéger les fonds publics et de garantir des infrastructures fiables aux jeunes de la commune.





🚨 Graves malfaçons sur le chantier du CMPJ à Doji (Babadjou)
Le Col. Maire Gisèle Tsangue a interrompu les travaux du Centre Multifonctionnel de Promotion des Jeunes après une visite de chantier le 17 juillet. Plusieurs malfaçons ont été constatées :
⚠️ Terrassement trop proche de la Sous-préfecture
⚠️ Talus instable menaçant l’effondrement
⚠️ Fondations superficielles sur sol non ferme
⚠️ Murs sans poteaux porteurs
💰 Un financement de 60 millions est en jeu. Une réunion de crise a été convoquée avec tous les acteurs concernés. Le prestataire, incapable de se justifier, s’est vu proposer un nouveau site.
🔍 Si les travaux ne reprennent pas dans les délais, la Mairie se réserve le droit de résilier le contrat et d’engager des poursuites.
🛑 La sécurité des bâtiments publics et la rigueur dans la gestion des fonds sont une priorité.
#Babadjou #CMPJ #TravauxPublics #MairieBabadjou #LutteContreLesMalfaçons #Transparence #GouvernanceLocale




🚧🏗️🏬CONSTRUCTION DU CMPJ DE BABADJOU

⚠️🔴 MALFAÇONS GRAVES ET ARRÊT IMMÉDIAT DES TRAVAUX 

Le jeudi 17 juillet 2025, lors d'une visite inopinée sur le chantier de construction du Centre Multifonctionnel de Promotion des Jeunes (CMPJ) à Doji, le Colonel Maire Gisèle Tsangue a découvert avec inquiétude de graves malfaçons menaçant la sécurité des personnes et des infrastructures.

🔎 Parmi les anomalies constatées :
☠️ un terrassement mal réalisé, trop proche du bâtiment de la Sous-préfecture, risquant d’en fragiliser la structure ;
☠️ un poteau de fondation implanté à moins d’un mètre d’un talus instable, déjà en cours d’effondrement après la 1ère pluie ;
☠️ des fouilles de la fondation effectuées sur une terre rapportée, sans atteindre la terre ferme (à seulement 57 cm de profondeur) ;
☠️ des pierres de la fondation mal maçonnées ;
☠️ de longues sections devant abritées des murs, construites sans poteaux, en violation des normes de construction ;
☠️ aucune des étapes clés du chantier (terrassement, fouilles, ferraillage, fondation) n’a été réceptionnée et consignée sur procès-verbal, en dépit des dispositions prévues dans la lettre-commande ;
☠️ cahier de chantier inexistant ;
☠️ plaque de chantier non posée.

Plus grave, après investigations, il ressort que le prestataire a sous-traité certaines tâches au  Maître d'œuvre des travaux, en l’occurrence le terrassement. Pour ce dernier, l’action disciplinaire est déclenchée et une demande d’explication lui a été servie.

💬 Face à cette situation critique, le Col. Maire a immédiatement suspendu les travaux et convoqué une réunion de chantier d'urgence avec :
👉 le chef de brigade de contrôle des marchés publics ;
👉 le délégué départemental des travaux publics  représenté par l’un de ses collaborateurs ingénieur ;
👉 le prestataire et ses techniciens ;
👉 le cadre communal de développement de la Mairie (également maître d’œuvre dudit marché) ;
👉 certains chefs de service de la Mairie.

📌 Lors de cette réunion, le Col. Maire a clairement exposé les défaillances et exprimé sa préoccupation quant à la perte d’un financement public de 60 millions de FCFA.

😶 Le prestataire, incapable de fournir des explications techniques convaincantes, s’est vu proposer un nouveau site pour réimplanter le projet, dans le strict respect des clauses du cahier des charges et du code des marchés publiques.

[bookmark: _GoBack]⚖️ Au demeurant, la Mairie se réserve le droit de poursuivre cette entreprise ainsi que son responsable en justice pour réclamer réparation du préjudice causé avec la destruction de ce site qui représente dorénavant une menace pressante pour la sécurité des usagers et la stabilité des ouvrages. Cette menace est d’ailleurs visible sur les éboulements observés sur le talus créé lors du terrassement et le glissement de terrain sur lequel ils ont fait la fondation. Un délai est accordé au prestataire pour se remobiliser et reprendre ces travaux sur le nouveau site indiqué. En cas d’inaction, le contrat sera résilié.

📢 Une équipe de contrôle des marchés publics venue de Yaoundé a également été informée en détail de cette situation.

✅ Le développement de la jeunesse passe par des infrastructures solides et sûres. La Mairie réaffirme son engagement pour la transparence, la rigueur et la bonne gestion des ressources publiques.

#Babadjou #CMPJDoji #Jeunesse #Infrastructures #Transparence #MarchésPublics #MairieBabadjou #BonneGouvernance #GestionDesFondsPublics #LutteContreLesMalfaçons






Poursuivre en justice pour réclamer réparation du préjudice ……














